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AMENDEMENT N o 18475

présenté par
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----------

ARTICLE 9

À l’alinéa 25, substituer au mot :

« plusieurs »

les mots :

« au moins deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à considérer que l’exposition à au moins deux facteurs de risques 
professionnels définit un cas de polyexposition.


